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INTRODUCTION
Le gouvernement du Tchad prépare avec la Banque mondiale un projet destiné à appuyer le développement du secteur privé et financier avec comme objectif général de favoriser la croissance et l'accès au financement des micro, petites et moyennes entreprises.
Le projet comprend trois composantes dont les finalités sont les suivantes : (i) rendre l'environnement des affaires plus favorable aux entreprises, (ii) promouvoir la compétitivité et la croissance des Micro Petites et Moyennes Entreprises (MPMEs), et (iii) promouvoir l'inclusion financière et l'accès au financement pour les MPMEs. 
Le Comité technique de préparation du projet d’Appui au Développement du Secteur Privé et financier au Tchad, créé par arrêté conjoint du Ministre d’Etat, des Finances, du Budget, de l’Economie, du Plan et de la Coopération Internationale et du Ministre du Commerce et de l’Industrie souhaite engager un consultant qualifié en passation de marchés (le consultant) pour préparer la stratégie de passation de marchés pour le développement du projet.
OBJECTIF DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Hlk198540927]Le consultant devra soutenir le Comité technique de préparation du projet d’Appui au Développement du Secteur Privé et financier au Tchad dans l’élaboration de la Stratégie de Passation des Marchés pour promouvoir le Développement (SPMPD) ou Procurement Project Strategy for Development (PPSD en anglais) et d'un Plan de Passation des Marchés pour les 18 premiers mois de la mise en œuvre du projet. La Stratégie de Passation des Marchés pour promouvoir le Développement devra déterminer comment les activités d'approvisionnement soutiendront les objectifs de développement du projet et permettront d'obtenir le meilleur rapport qualité-prix dans le cadre d'une approche fondée sur les risques, et fournira des justifications suffisantes pour l'utilisation de la méthode de sélection dans le plan de passation des marchés. Par conséquent, elle servira de base à l'élaboration du plan de passation des marchés. 
 
DESCRIPTION DU PROJET ET DE SES COMPOSANTES 

Sur la base des discussions que l’équipe a eues avec le Comité technique de préparation et du rapport de consultations élaboré par ce dernier, le projet a été structuré en trois composantes qui tiennent compte des orientations du Gouvernement et des principales préoccupations du secteur privé et de l’écosystème entrepreneuriale tchadien. Cette structuration, fruit des discussions avec l’équipe de de la Banque mondiale pourrait faire l’objet d’un ajustement sans s’écarter des priorités et orientations du Gouvernement. Il est à noter que cette mouture sera affinée avec le Comité technique de préparation pendant la phase d’évaluation. Les différentes composantes du projet sont les suivantes : 
Composante 1 : Amélioration de l’environnement des affaires
L’objectif de cette composante est d’appuyer le Gouvernement du Tchad dans la mise en œuvre de réformes politiques visant à promouvoir l’investissement privé et le développement du secteur privé. Elle financera une assistance technique, des formations et l’acquisition d’équipements pour améliorer l’environnement des affaires. Quatre domaines prioritaires ont été identifiés, à travers des consultations menées par l’équipe et le Comité technique de préparation et confirmés suite à la publication du premier rapport Business Ready de la Banque mondiale. 
· Simplification des procédures d’enregistrement et d’octroi de licences. Ce groupe d’activités intègrera la rationalisation des exigences liées à la création d’entreprise (conformément à B-Ready), la digitalisation des procédures d’enregistrement, la modernisation des infrastructures du registre du commerce et numérisation des dossiers d’entreprises, simplification des principales licences commerciales, et l’appui au registre des bénéficiaires effectifs. Ces activités seront réalisées en collaboration avec le Guichet Unique géré par l’Agence nationale pour les investissements et les exportations.
· Promotion de la justice commerciale : en collaboration avec le tribunal de commerce de N’Djamena et le ministère de la Justice, le projet prévoit la réhabilitation et l’équipement des locaux, la digitalisation des procédures judiciaires, la publication des décisions, la formation des juges et du personnel judiciaire, ainsi que la clarification des règles, procédures et compétences. Il appuiera également les mécanismes alternatifs de règlement des différends via le Centre d’Arbitrage et de Médiation de N’Djamena, en favorisant la digitalisation de ces mécanismes et la formation d’arbitres et de médiateurs spécialisés.
· Intégration des modalités commerciales et d’investissement de la ZLECAf dans le droit national : il s’agira ici de favoriser l’harmonisation des politiques nationales avec les engagements pris dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf), notamment par l’actualisation des structures tarifaires et procédures commerciales, la formation des agents des douanes et autres institutions concernées, ainsi que la mise à jour des textes de loi pour garantir leur conformité avec les protocoles de la ZLECAf.
· Amélioration de la transparence réglementaire et de l’accès à l’information. Dans ce domaine, le projet œuvrera à la publication des informations nécessaires à la création et au fonctionnement d’une entreprise, a l’amélioration de l’accès à l’information règlementaire et sur les frais pour les actes officiels, à la production de statistiques sur les activités des entreprises tout au long de leur cycle de vie, y compris des données ventilées par sexe. Ces activités pourront être réalisées, par exemple, à travers la mise en œuvre d’un portail d’information sur les procédures administratives qui sera régulièrement mis à jour.
Le projet appuiera la mise en œuvre d’un mécanisme opérationnel pour la réforme du climat des affaires, y compris les secrétariats techniques des groupes de travail chargés d’exécuter les décisions du Conseil Présidentiel pour l’Amélioration du Climat des Affaires.


COMPOSANTE 2 : Promotion de la compétitivité et de la croissance des MPMEs
Cette deuxième composante vise à fournir un appui direct aux micros, petites et moyennes entreprises (MPMEs). Une première sous-composante viendra combler un vide institutionnel en la matière au Tchad en établissant un Centre de développement des entreprises (CDE) pour appuyer le secteur privé. Une deuxième sous-composante financera un programme structuré de renforcement des capacités des MPMEs, géré par le nouveau CDE.
2.1 : Création d’un Centre de Développement des Entreprises 
Cette sous-composante financera la mise en place d’un CDE, ou « Maison de l’Entreprise du Tchad », à travers un partenariat fort entre différentes institutions dont la Chambre de Commerce et le Gouvernement du Tchad. Le CDE s’inspirera de modèles opérationnels réussis dans d’autres pays de la région et s’appuiera sur une feuille de route élaborée par la Chambre de Commerce. 
2.2 : Renforcement des capacités des MPMEs, adoption technologique et adaptation verte 
Cette sous-composante vise à promouvoir l’entrepreneuriat des jeunes et des femmes, à renforcer les capacités des MPMEs et à favoriser leur croissance, ainsi qu’à mobiliser les investissements privés. Elle sera mise en œuvre à travers deux activités :
· Le programme pour l'entrepreneuriat des jeunes - avec un guichet distinct pour les femmes entrepreneurs - renforcera l'esprit d'entreprise et la formation aux compétences chez les jeunes (18-35 ans) et aidera les entreprises dirigées par des jeunes à accéder au financement, aux marchés et au mentorat. La sélection sera liée à la motivation et à la viabilité des idées commerciales, et le programme se concentrera sur des camps d'entraînement et des ateliers en groupe autour de l'idéation et de la planification d'entreprise, de l'éducation financière et des compétences numériques. Le programme d'entrepreneuriat des jeunes se concentrera sur (i) l'artisanat et le textile ; (ii) les services numériques (par exemple, la réparation de téléphones portables et de matériel informatique, la vente, le marketing, la logistique), et (iii) l'agro-transformation (par exemple, l'huile d'arachide, le beurre de karité, la mangue séchée, le sésame, les produits laitiers et les peaux).
· Le programme de renforcement des capacités des PME - avec un canal dédié aux entreprises détenues ou dirigées par des femmes - soutiendra les PME établies qui souhaitent profiter des opportunités associées à l'AfCFTA ou améliorer des chaînes de valeur et des groupements spécifiques en collaborant avec des associations industrielles et des associations de producteurs. L'objectif est de remédier aux asymétries d'information, d'accroître l'adoption de certifications de produits et d'accréditations de qualité, et de renforcer les capacités de coordination sectorielle. Outre les trois secteurs couverts par le programme pour l'entrepreneuriat des jeunes, le programme de renforcement des capacités des PME couvrira également (iv) les services de soutien aux entreprises (matériaux d'emballage, étiquetage, logistique, distribution, etc.) et (v) les énergies renouvelables et les solutions d'efficacité énergétique (installation solaire, maintenance, fourneaux propres). 
Les deux programmes contribueront à la montée en gamme de chaînes de valeur et de grappes d’entreprises spécifiques, en collaboration avec les associations de producteurs.  Cette sous-composante sera dirigée par le nouveau CDE.
Composante 3 : Promotion de l’Inclusion financière et de l’accès au financement des MPMEs
Cette composante vise à accroitre l’inclusion financière des individus et des MPMEs et faciliter l’accès au crédit. Suite aux évolutions du contexte régional en matière d’amélioration de l’infrastructure de crédit, le projet se concentrera sur deux principaux axes à savoir :
Sous-composante 3.1 : Améliorer l’éducation financière, la solidité et la durabilité du secteur de la microfinance : 
Cette sous-composante financera l'assistance technique, les solutions TIC et les programmes de formation pour les superviseurs et les IMFs dans le but de renforcer la capacité de supervision nationale, d'introduire un système de supervision complet basé sur le risque et d'aider à développer et à mettre en œuvre un plan d'assainissement du secteur. En conséquence, les IMFs deviendront plus fortes et capables de développer de nouveaux produits adaptés aux besoins des individus et des MPME, y compris pour les femmes, étant donné que plus d'un tiers des clients des IMF sont des femmes. En outre, la sous-composante financera des formations, des campagnes de sensibilisation et des solutions informatiques pour améliorer les connaissances financières et, par extension, contribuer à accroître la compréhension, l'utilisation et la confiance dans les services financiers.
Sous-composante 3.2 : Mise en place d’un fonds de garantie pour faciliter l’accès au crédit
Il s’agira de mettre en place un établissement financier dédié spécifiquement à l’octroi de garanties financières. Cet établissement sera soumis au cadre réglementaire du secteur financier et, par conséquent, doit être accrédité par la Commission bancaire. La garantie partielle de portefeuille (PCG) se concentrera d’abord sur une garantie partielle au niveau du portefeuille qui permet de toucher un plus grand nombre de bénéficiaire. Afin de faciliter l’opérationnalisation de l’établissement financier de gestion des garantie, le projet accompagnera sa création, son accréditation et fournira des dotations pour soutenir des guichets spécifiques tels que les MPMEs et les femmes entrepreneurs. La Banque mondiale recommande que la mise en place et le fonctionnement de l’établissement financier chargé de la gestion des garanties se basent sur les seize principes encadrant les systèmes de garantie publique du crédit définis par la Banque mondiale et les autres partenaires au développement.
[bookmark: _Toc334015398][bookmark: _Toc345944699]
Tâches du CONSULTANT:

Le consultant(e) sera chargé(e) de réaliser les activités suivantes :

· Se préparer à la consultation en (i) travaillant en étroite collaboration avec le Comité Technique de Préparation et la Banque mondiale pour se familiariser avec les lois, les politiques et les stratégies de développement nationales ; (ii) examiner la documentation pertinente relative au projet et les documents de projet pertinents pour comprendre les exigences de la Banque mondiale et le contexte du projet, le Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’ investissement (FPI), et les Directives pour la lutte contre la Corruption, (iii) rencontrer et interviewer les membres du Comité Technique de Préparation et le personnel concerné de la Banque mondiale pour comprendre et consigner les différents rôles et responsabilités.

· Préparer un programme de travail et un échéancier qui devra respecter les contraintes du projet (notamment son approbation par le Conseil d’Administration de la Banque mondiale en septembre 2025) et les soumettre à l'approbation du Comité technique de préparation.

· Soutenir l'élaboration de la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement (SPMPD), en sachant que : 

· La SPMPD devra déterminer comment les activités de passation des marchés soutiendront les objectifs de développement du projet et offriront le meilleur rapport qualité-prix dans le cadre d'une approche fondée sur les risques. Elle fournira une justification suffisante de l'utilisation des méthodes de sélection prévues dans le plan de passation de marchés.
· La Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement comprendra : l'aperçu du projet ; le contexte opérationnel (y compris la gouvernance, les facteurs économiques, les aspects de durabilité, les facteurs technologiques) ; la capacité de mise en œuvre, les études de marché ; la gestion des risques liés aux achats.  L'annexe I du mandat reflète le contenu suggéré de la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement. 
· Le niveau de détail et d'analyse de la SPMP doit être proportionnel au risque, à la valeur et à la complexité de la passation des marchés du projet.
· Le consultant doit élaborer la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement après discussion avec les parties prenantes concernées et présenter la version finale en tenant compte des commentaires reçus.
 
· Élaborer le plan de passation des marchés : le plan de passation des marchés initial devra couvrir les 18 premiers mois de la mise en œuvre du projet. Le plan devra comprendre les éléments suivants :
· une brève description des activités/contrats ;
· les méthodes de sélection à appliquer ; 
· l’approche et la méthodologie d’évaluation, y compris l’identification des activités de passation des marches pour lesquelles des critères notes s’ appliquent, y compris, le cas échéant, des critères notes indicatifs, la priorisation et la pondération proposée ; 
· l’estimation de coûts ;
· les calendriers  ;
· les exigences d’examen par la Banque 
· les documents de passation des marches applicables ; et toute autre information pertinente sur les marchés publics. 

Le consultant devra élaborer une ébauche et la version finale du plan de passation des marchés. 

Il est à noter qu'au cours de la période de préparation de la Stratégie de Passation des Marchés pour promouvoir le développement (SPMPD) menant à la présentation des produits livrables finaux, certains changements peuvent être apportés aux sous-composantes du projet.  L'expert doit être prêt à apporter les modifications requises sans frais supplémentaires. 

RAPPORTS ET RESULTATS a ATTEINDRE :

L’expert préparera en français et soumettra une version électronique des livrables ci-après, dans un format libre de droit et pouvant être modifié :

1. Projets de Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement (SPMPD) et de Plan de Passation de Marchés initial pour la mise en œuvre du projet : Dans les quinze (15) jours calendaires suivant le début de son contrat, le consultant devra soumettre pour examen une version provisoire  de la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement et le projet de Plan de Passation de Marchés initial par les équipes de la Banque mondiale, du Comité technique de préparation ; la Banque mondiale transmettra au Consultant ses commentaires dans un délai de cinq (5) jours calendaires. Toutefois, au cours de la période d'examen de cinq (5) jours calendaires par la Banque mondiale, une réunion en ligne peut avoir lieu pour discuter des projets de livrables.

2. La version finale de la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement et du Plan de Passation de Marchés initial pour la mise en œuvre du projet sera transmise dans les cinq (5) jours calendaires suivant la réception des commentaires de la Banque mondiale sur le projet de Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement et du projet de Plan de Passation de Marchés initial.


Dispositions de gestion :

Le Consultant sera responsable, techniquement, contractuellement et administrativement de la préparation et de la mise en œuvre de la mission.

Le consultant rendra compte au Comité technique de préparation du projet, qui sera le point focal de toute la communication liée au contrat et/ou aux livrables.

[bookmark: _Toc433982435][bookmark: _Toc436479199][bookmark: _Toc446936744]EMPLACEMENT
[bookmark: _Hlk51592815]Les services seront fournis par le biais d'une visite auprès du Comité technique de préparation du projet à N’Djamena, ainsi que par le biais de travaux menés au bureau ou au domicile du consultant et de réunions en ligne, si nécessaire pour mener à bien la tâche. Aucune visite sur le terrain n'est requise.

DONNÉES, SERVICES ET INSTALLATIONS À FOURNIR PAR LE CLIENT
Le Client fournira toute l'assistance et les informations possibles qui peuvent être raisonnablement demandées par le consultant pour remplir ses obligations dans le cadre du présent contrat.  Tous les documents à fournir au consultant pour s'acquitter de ses obligations seront rédigés en anglais ou en français.

Durée de la PRESTATION et LIVRABLES
L'Expert réalisera les prestations du Contrat dans le délai estimé de 30 jours suivant le calendrier ci-dessous.  Les services devraient commencer en mai 2025 avec un niveau d'effort estimé à environ trente (30) jours ouvrables.

	Livrables a soumettre 
	Calendrier de livraison du livrable 

	D1. Version provisoire de Stratégie de passation de marchés pour le développement (PPSD) et le projet de Plan de passation de marchés (PP) initial 
	15 jours calendaires après le début du contrat.

	D2.  Version commentée de la PPSD et du PP par le Comité Technique de Préparation 
	5 jours calendaires après réception de la version commentée de la PPSD et du PP par le comite technique

	D3. Version commentée de la Stratégie de passation de marchés et du projet de plan de passation des marches par l’équipe de la Banque 
	5 jours calendaires après réception du D2

	D4 Version finale de la Stratégie de passation des marchés pour le développement et du plan de passation des marchés initial approuvée par la Banque 
	5 jours calendaires après réception du D3.  



Expérience et qualifications requises
L'expert doit présenter les qualifications et l'expérience ci-dessous : 
· Au minimum, un Master en ingénierie, gestion, commerce, ressources humaines ou tout autre domaine pertinent. 
· Minimum de 10 ans d'expérience pratique dans le cadre de missions de conseils dans le domaine de la passation des marchés, de la gestion de projet et du développement institutionnel. 
· Expérience de la mise en œuvre de projets financés par la Banque mondiale.
· Bonne connaissance des politiques, règles et procédures d'approvisionnement de la Banque mondiale.
· Maîtrise de l'anglais et du français et excellentes compétences en communication.

type de contrat, PAIEMENTS et ventilation du prix du contrat

Type de contrat
Ce Contrat est un contrat à Somme Forfaitaire comprenant tous les frais tels que la communication, le matériel de bureau, etc.... et les paiements sont basés sur les livrables. Le consultant doit soumettre les factures dans les 5 jours calendaires suivant la soumission de chaque livrable. Les paiements seront effectués dans les 30 jours suivant la soumission de la facture pour chacun des livrables et selon le tableau ci-dessous.
 
Ventilation du coût du contrat
L'Expert soumettra sa proposition financière comprenant un décompte permettant d'établir sa rémunération ainsi que des autres frais prévus dans le prix forfaitaire incluant tous les frais.  Aucun paiement distinct (c'est-à-dire remboursable) ne doit être effectué pour les dépenses, étant entendu que les prix doivent être basés sur des valeurs de marché réalistes.



ANNEXE I : Plan proposé pour la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement (SPMPD)

Aperçu du projet :
Les éléments suivants sont inclus :
· description du projet ;
· les objectifs de développement du projet ;
· indicateurs de performance clés ;
· l'énoncé de toute exigence légale ou politique particulière, y compris toute exigence en matière d'approvisionnement durable et toute proposition de recourir à des modalités alternatives de passation des marches ; et
· résumé des contrats de passation des marchés proposés. 

Contexte opérationnel et capacité de l'emprunteur : 
 
La Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement devra analyser et prendre en considération les facteurs contextuels et opérationnels qui peuvent influer sur la passation des marchés, la motivation des soumissionnaires à participer et la réussite de tout contrat subséquent. Cela devrait inclure :

· Aspects liés à la gouvernance : situations de fragilité, de conflictualité ou de volatilité pouvant soulever des problèmes de sécurité ; l'implication de l'État dans un secteur économique spécifique (par exemple, les entreprises d'État recevant des subventions publiques), les processus législatifs susceptibles de réglementer le marché ou les soumissionnaires ; le cadre juridique global ; et les situations d'urgence ;
· Aspects économiques : une petite économie qui peut entraîner un manque de concurrence ou des difficultés à attirer des soumissionnaires internationaux ; une inflation élevée qui peut nécessiter l'utilisation d'une autre devise ou des conditions de protection contre l'inflation qui protègent un soumissionnaire afin qu'il soit motivé à participer ; toute préférence intérieure susceptible de motiver les entreprises locales, mais de mettre en danger la concurrence internationale ; les antécédents de paiement dans les temps aux fournisseurs et la volatilité des taux de change ;
· Aspects technologiques : vitesse de l'évolution technologique ; la nécessité d'assurer le transfert de l'information et la sécurité afin qu'il n'y ait pas de dépendance continue à l'égard des soumissionnaires ; l'accès à Internet et les restrictions ; l'accès et la couverture de téléphonie cellulaire ; la possibilité et la dépendance à l'égard de l'utilisation de la technologie pour l'exécution du projet, qui peut également inclure des mesures supplémentaires ;
· Aspects liés à la durabilité : exigences en matière d'approvisionnement responsable, telles que l'utilisation de normes environnementales gouvernementales (par exemple, les objectifs d'efficacité énergétique et hydrique), les impacts sociaux associés au travail dans des environnements sensibles, l'importation de main-d'œuvre et les normes du travail.

La Stratégie de Passation des Marchés devra tenir compte des facteurs suivants dans l'évaluation des ressources nécessaires à la mise en œuvre de la passation des marchés : 

· la capacité de passation des marches pour mener à bien le processus d'approvisionnement, de la planification jusqu’à la gestion des contrats ;
· l’expérience de la mise en œuvre de projets similaires, l’ historique des niveaux de réussite et enseignements a en tirer  ;
· les capacités de gestion des contrats et contrats ; et 
· le systèmes de gestion des plaintes. 


Études de marché, analyse et engagement
 
L'étude de marché, l’analyse et l’approche de l’engagement du marché sont l’un des aspects les plus critiques de la SPMPD, car ces résultats informent directement la sélection de la bonne option de l’approche du marché, la détermination des Critères Notes, les pondérations, etc.  Si l’approche de passation des marches n’est pas optimale, les soumissionnaires qualifies risquent de ne pas participer, ce qui peut entrainer des retards prolonges dans la mise en œuvre du projet, une moindre optimisation des ressources et une érosion de la réputation de l’Emprunteur sur le marché.

L’objectif de l’étude du marché est d’acquérir une connaissance approfondie des secteurs concernes et des Soumissionnaire/Proposants/Consultants potentiels concernes par l'acquisition afin de s’assurer que l'approche du marché maximise la probabilité de participation et de sélection des Soumissionnaires/Proposants/Consultants adéquats qui assurent la meilleure optimisation des ressources.  

L’étude et l'analyse de marché évaluent les risques et les opportunités liés au marché qui auront une incidence sur la stratégie privilégiée d’approche de marché, ainsi qu’une évaluation de la capacite du marché à atténuer les risques liés aux acquisitions du projet, y compris tout risque environnemental, économique ou social important. L’engagement et l’analyse de marché et tout autre approche d’Engagement précoce du marché sont consolides dans une liste de conclusions et d’implications dans la SPMPD qui sont utilisées pour sélectionner l’approche de marche adaptée à l’objet pour les marchés du projet.  

Approche de l’Engagement précoce du Marché

Tous les projets comportant des contrats avec une mise en concurrence internationale dont le cout est estime à 10 millions de dollars des Etats Unis ou plus doivent donner lieu à un Engagement précoce du marché pour chacun de ces contrats et inclure un résumé de l’approche prévue en matière d’Engagement précoce du marché dans la SPMPD. L’ approche prévue doit être adaptée au type d’acquisition et a l’environnement opérationnel (Voir la Fiche d’Information sur l’ Engagement précoce du marché). 

Gestion des risques :

Le plan de gestion des risques s'appuie sur l'analyse de la Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement et couvre tous les principaux risques liés à la réalisation des besoins définis par la mise en œuvre des ententes d'approvisionnement. Les risques peuvent être liés à l'environnement opérationnel, aux conditions du marché, à la capacité de l’Agence d’exécution et à la complexité de l’acquisition et aux risques des impacts environnementaux, économiques ou sociaux y compris l’EAS/HS.  

Il convient d’évaluer la probabilité et les conséquences de chacun des risques : Un plan d'atténuation des risques hiérarchisé est mis en place et régulièrement actualisé tout au long du projet ; les risques et opportunités associes a la passation des marches sont identifiés et régulièrement actualises tout au long du Processus de Passation des Marches, y compris les modalités de passation des marches, les cahiers de charges, les conditions contractuelles, les Critères d’ évaluation et la gestion des marchés et contrats. 

Modalités de passation des marchés :
 
L'Emprunteur précise les modalités de passation de marchés qu’ il privilégie, en citant les raisons pour lesquelles elles sont adaptées à l'objectif visé :

· mode d’approche du marché (ouverte, restreinte, directe, internationale/nationale, qualification pré/post, a phase unique ou phases multiples, a enveloppe unique ou double enveloppes, négociations, Meilleure Offre Finale) ;
· méthodes de sélection ; 
· Documents de Passation des marches à utiliser ; 
· Critères d’évaluation, y compris leurs pondérations ; et
· stratégie de passation des contrats (groupement, types de contrats).

Le plan de passation des marchés doit comprendre un résumé des modalités de passation des marches pour chacun des contrats du projet.

Pour la passation des marches de Travaux dans le cadre de projets évalués à hauts risques EAS/HS, le Plan de Passation des marchés doit aussi détailler l’usage de DTPM applicable pour les grands travaux.  


Gestion des marchés et contrats 

La Stratégie de Passation des Marchés pour Promouvoir le Développement doit identifier les contrats qui nécessitent un plan de gestion. Les détails des exigences relatives à ce plan est donné à l'annexe XI du Règlement sur les marchés publics de la Banque, Gestion des contrats. 

Chaque passation des marchés de Travaux, dans le cadre de projets évalués à hauts risques EAS/HS, doit avoir un Plan de Gestion des Marchés comme détaille à l'annexe XI du Règlement sur les marchés publics de la Banque, Gestion des contrats.   
Page 1 of 9
